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Promotion des valeurs de la République 

et de la Laïcité, Soutenir la 
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Date limite de dépôt des dossiers 24 avril 2026 
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Présentation du dossier 
 

Ce dossier de demande de subvention est destiné à soutenir le développement d’événements sur 
les territoires tout au long de l’année et pendant la semaine de la laïcité. Il est envoyé à l’ensemble 
des collectivités et acteurs associatifs qui dans la perspective de développer un ou des projet(s) de 
« promotion des valeurs de la République et de la laïcité », souhaitent bénéficier du soutien 
financier de la Caisse d’allocation familiales de l’Ardèche et / ou du SDJES de l’Ardèche. 
 
Le financement est plafonné à 5 000 € maximum dans la limite de 80 %. La qualité et la dimension 
partenariale des projets déposés sera déterminante.  
 
Le(s) porteur(s) de projet s’engage(nt) à :  
 

- Soutenir ou organiser le développement d’actions et d’évènements sur les territoires qui 
pourront être organisés tout au long de l’année et/ou pendant la semaine de la laïcité du 
07 au 13 décembre 2026. 

- Travailler en concertation avec les autres porteurs de projets de son territoire, en lien avec 
les chargés de coopération jeunesse et/ou les chargés de mission politique de la ville. 

- Mobiliser les ressources pédagogiques de la fédération des œuvres laïques de l’Ardèche et 
l’union des MJC Drôme Ardèche à disposition pour proposer aux acteurs de la l’enfance et 
de la jeunesse un accompagnement, de la formation, des ressources pédagogiques. A cette 
fin nous vous demandons de préciser dans votre dossier la nature de vos besoins en 
accompagnement, outils, formation … 

 
Les porteurs de projets pourront également se rapprocher du coordonnateur du réseau des 
Promeneurs du Net jcbondaz@vivaldi.net et des PDN locaux afin de prolonger l’action sur les 
réseaux sociaux.  

 
 

Pour être éligibles, les actions présentées doivent avoir pour objectif de : 

- Promouvoir les valeurs de la République et la laïcité, 

 
Les actions présentées doivent relever de la prévention primaire. 
Elles peuvent s’inscrire dans l’un de ces cinq domaines d’intervention :  

- La promotion des valeurs de la République et de la laïcité 
- La pédagogie du contre discours et le développement de l’esprit critique, 
- Le renforcement du vivre ensemble, 
- L’éducation au numérique, 
- Le soutien à la parentalité.  
- … 

 
Les demandes de subventions visent des actions, elles ne peuvent pas être liées à des dépenses 
de fonctionnement courant ou d’investissement du porteur de projet. 
Les demandes de subventions sont à déposer uniquement sur démarche.numérique.gouv.fr : 
« Promotion des Valeurs de la République et laïcité – 2026 – n°141210 » 
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La Charte de la laïcité de la Branche famille avec ses partenaires jointe en annexe est intégrée à 
toute convention d’objectif et de financement ; elle doit être respectée par tout partenaire 
bénéficiaire d’un financement de la Caisse d’allocations familiales. Le partenaire associatif souscrit 
par ailleurs au Contrat d’Engagement Républicain (CER) en annexe et s’engage à respecter son 
contenu.  
Les dossiers sont à envoyer avant le 24 avril 2026. 
 
Le dépôt d’une demande n’assure pas de financement systématique. En tout état de cause, 
l’attribution d’une subvention par l’administration est discrétionnaire. Il n’y a pas de droit 
automatique à subvention. En cas de financement, même partiel par une des institutions, le 
porteur s’engage à fournir toutes les pièces nécessaires demandées. 
 
Le comité de pilotage institutionnel se réserve le droit d’accorder ou non un financement au 
regard des règlements intérieurs spécifiques à chaque organisme. Cette décision reste 
discrétionnaire.  

Les dossiers qui seront retenus par le SDJES devront être déposés sur Le CompteAsso. Les 
précisions vous seront communiquées par mail. 

 
Bilan du projet  
Le responsable du projet s’engage à fournir un bilan du projet. Le bilan devra être renvoyé au plus 
tard l’année suivant l’attribution des crédits. Ceci doit permettre de contrôler la bonne utilisation 
des crédits alloués. Les porteurs de projets qui ne renvoient pas ce bilan en temps utile, ne 
pourront plus bénéficier d’un financement lors de l’année N + 1. Ce manquement pourra entraîner 
la mise en œuvre d’une procédure de reversement. 
 
Les porteurs de projets s’engagent à faire mention de l’aide apportée par les partenaires 
financeurs dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, … 
relatifs au projet financé.  
 
Le versement des sommes attribuées est assuré par chacune des institutions financeuses du 
dispositif, selon ses propres règles d’attribution au moment de l’instruction du dossier, et dans la 
limite des fonds disponibles.  
 
 
 
 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 

claire.chevalier@ac-grenoble.fr 

olivier.faury@caf07.caf.fr  
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